
M. BABILON  
 

Chers parents,   

A la rentrée prochaine, votre enfant sera en classe de CM1 en salle 12.  

Avec plusieurs années d’expérience, je vais renouveler le format TOUT COMPRIS et acheter la quasi-

totalité du matériel scolaire dont votre enfant aura besoin en courant d’année. 

Cela a,  pour vous, plusieurs avantages : 

 Eviter d’aller en magasin avec une longue  liste d’affaires scolaires 

 Payer les affaires de votre enfant moins cher (nous avons un pourcentage de réduction très intéressant) 
 

Cela a, pour la classe, aussi plusieurs avantages : 

 Une bonne qualité de matériel, uniformisé et durable 

 La totalité du matériel disponible à la rentrée et au cours de l'année.(il n’ira pas à la maison le soir) 

 Un intérêt écologique (moins de pertes/casses, matériel réutilisable et réutilisé l’année suivante, colle 

rechargeable, règle et équerre en bois, …) 

 

Il vous est demandé la somme de 63€. Cette somme couvre la totalité du matériel de l’année (cahiers, 

agenda, classeurs, ardoise, règle, compas, stylos, colles, calculatrice,...). Elle  vous sera demandée à la 

rentrée.   Il faudra y ajouter les 12 € destinés à la coopérative scolaire.    

A noter que les élèves resteront en salle 12 au CM2 et que beaucoup de ce matériel sera réutilisé : la somme 

demandée sera moitié moindre. 

 

Merci donc de prévoir 75 € au total. Réglables en espèces ou en chèque(à l’ordre de l’école Leclerc)à la rentrée. 
Le matériel fourni restera en classe toute l’année. Votre enfant devra avoir à la maison de quoi 

faire ses devoirs. 
 

Il reste donc néanmoins à pourvoir par les parents: 
- le cartable                         -une trousse 
- une boite de mouchoirs  - des chaussures de sport propres (à garder à la maison) 

- 1 dictionnairepour le CM1/CM2 : Le Robert Junior POCHE(ISBN :2321015195)11€95. 

 
- Pour la maison(à récupérer dans le matériel de CE2):  

1 stylo, 1 règle, 1 crayon de papier, 1 gomme, des crayons de couleur, 1 équerre. 
 

Info + :comme outil d’écriture quotidien, il sera fourni des stylos rechargeables qui offrent une bonne 
qualité d’écriture. Si vous préférez lui fournir un autre stylo effaçable avec lequel votre enfant est à 

l’aise, c’est bien sûr autorisé ! 
 

 

Si vous avez la moindre question, n’hésitez pas à utiliser le mail :  

salle.douze.leclerc@gmail.com 

 

Au plaisir de vous voir à la rentrée, le lundi 2 septembre, nous vous  souhaitons de bonnes vacances 

d’été.                                                                                                            

     M. BABILON   


